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1. LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

1.1. Contexte 

La commune d'Angerville a adhéré au programme Petites Villes de Demain en 2021. L'une des 
orientations stratégiques de ce programme porte sur la mobilité. [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ à la commune pour les automobilistes qui 
parcourent parfois plusieurs kilomètres pour se rendre à Angerville. Il faut parvenir à une cohabitation 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΦ  

1.2. Périmètre 

Le périmètre étudié est ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƎŜǊǾƛƭƭŜ (91ύ Ŝǘ ƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ de ce 
périmètre. Il est possible de distinguer trois espaces de densité différentes au sein de la commune ; 
ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜΣ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ ό.ǊƛƎŜƻƭƭŜǘΣ 9ǳǊƻǇŜΣ ǎǘŀŘŜΣ Χύ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŜǎ 
ƘŀƳŜŀǳȄ όhǳŜǎǘǊŜǾƛƭƭŜΣ 5ƻƳƳŜǊǾƛƭƭŜΣ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜύΦ /ƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ 
propres qui doivent être étudiées pour adapter au mieux les aménagements aux besoins des usagers. 
[ΩŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ depuis ou vers Angerville, il est aussi question de territoires 

plus lointains, connectés avec le territoire angervillois, comme Etampes, Paris...  

1.3. Objectif 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
de la première phase. Cette deuxième partie doit permettre de :  
Á Proposer des solutions favorisant la rotation sur les places de stationnements 
Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 
Á Analyser les réponses des entreprises sur le stationnement à Angerville 
Á Revoir le plan de circulation pour apaiser le trafic Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 

Á wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
Á Créer des voies douces pour permettre la circulation des piétons et des usagers des modes 

actifs en sécurité 

Á !ǇŀƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
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1.4. {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
 

 
 

   

 
 
 

Localisation de la commune 

±ǳŜ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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2. LƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ 

2.1. Trafic généré 

2.1.1. Projet immobilier de la Gare 

[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀŎǘƛŦs ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ όнлмфύΦ La part 
modale de la voiture pour se rendre au travail est déduite de nos observations de la phase 1.  
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ мΣм ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜκ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 

On déduitΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ 
de présence au travail est de 94 %. 

 
Le tableau ci-dessous résume donc les hypothèses ainsi que le trafic attiré et émis aux heures de 

pointe du matin et du soir. 

Projet immobilier de la Gare Logement 

Population créée 

Nombre de logements 106 

Taille des ménages (données Insee 2019) 2,61 

Population créée 277 

Actifs véhiculés 

Part des actifs travaillant (données Insee 2019) 68,8% 

Part modale véhicule personnel 80% 

Actifs se déplaçant en voiture 153 

Données 
empiriques pour 

la génération 

Taux d'occupation des véhicules (trajets D-T) 1,1 

Taux de présence au travail 0,94 

Coefficient de pointe HPM 0,7 

Coefficient de pointe HPS 0,6 

Génération HPM 
Trafic HPM retenu (Attraction/ Émission) 91 

HPM retenu émission/attraction (10%) 9 

Génération HPS 
Trafic HPS retenu (Émission/ Attraction) 78 

Trafic HPS retenu attraction/émission (10%) 8 

 

2.1.2. Projet immobilier de ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ 

Une méthode similaire est utilisée sur le second projet immobilier.  

Projet immobilier de lΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ Logement 

Population créée 

Nombre de logements 90 

Taille des ménages (données Insee 2019) 2,61 

Population créée 235 

Actifs véhiculés 

Part des actifs travaillant (données Insee 2019) 68,8% 

Part modale véhicule personnel 80% 

Actifs se déplaçant en voiture 129 

Données 
empiriques pour 

la génération 

Taux d'occupation des véhicules (trajets D-T) 1,1 

Taux de présence au travail 0,94 

Coefficient de pointe HPM 0,7 

Coefficient de pointe HPS 0,6 

Génération HPM 
Trafic HPM retenu (Attraction/ Émission) 77 

HPM retenu émission/attraction (10%) 8 

Génération HPS 
Trafic HPS retenu (Émission/ Attraction) 66 

Trafic HPS retenu attraction/émission (10%) 7 
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2.2. Bilan du trafic généré par les deux projets 
immobiliers 

2.2.1. Vendredi ς Heure de pointe du matin  

 
Flux en HPM avec les projets immobiliers  

 

 
Flux en HPM sans les projets immobiliers 

Les projets immobiliers étant 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘΩ!ƴƎŜǊǾƛƭƭŜΣ 
leur présence renforce les flux 
ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 9ǎǘ ǾŜǊǎ hǳŜǎǘ, 
notamment sur la D6. 
  
[Ωǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞōƻǳŎƘŀƴǘ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 
Paris, le trafic y est plus 
important, notamment dans le 
sens montant vers la N20.  
 
Le trafic est aussi légèrement 
plus important au niveau de 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ bнл ŀǳ 
Nord-Ouest. Les flux sont 
partout inférieurs à 300 UVP/h, 
le trafic généré ne présente pas 
de risque de congestion.   
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2.2.2. Vendredi ς Heure de pointe du soir  

 
Flux en HPM avec les projets immobiliers  

 

 
Flux en HPM sans les projets immobiliers 

Le trafic est là aussi plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 
Paris en raison de la présence 
du projet de la résidence 
intergénérationnelle.  
 
Le trafic est aussi légèrement 
plus important au niveau de 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ bнл ŀǳ 
Nord-Ouest. 
La sortie de la N20 au Sud 
sera légèrement plus 
ŜƳǇǊǳƴǘŞŜ ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ 
car une partie des habitants 
du quartier de la Gare 
pourraient entrer dans 
Angerville par cette route.  
Les flux sont partout 
inférieurs à 400 UVP/h, le 
trafic généré ne présente pas 
de risque de congestion.   
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2.2.3. Samedi ς Heure de pointe du midi 

 
Flux en heure de pointe du midi avec les projets immobiliers  

 

 
Flux en heure de pointe du midi sans les projets immobiliers 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞōƻǳŎƘŀƴǘ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ 
le trafic y est plus important, 
notamment dans le sens montant 
vers la N20.  
 
Le trafic est aussi légèrement plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
sortie de la N20 au Nord-Ouest. 
On trouve aussi plus de véhicules 
dans la rue Nationale étant donné 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
dans le centre-ville. Une partie de 
ces véhicules peut se diriger vers 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ bнл 
Les flux sont partout inférieurs à 
300 UVP/h, le trafic généré ne 
présente pas de risque de 
congestion.   
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2.3. Bilan de la demande de stationnement générée 

2.3.1. Projet immobilier de la Gare 

Nous cherchons à estimer le nombre de véhicules du nouveau parc immobilier qui occuperont des 
places de stationnement public. Les données Insee permettent de déterminer le nombre de véhicules 
ǇƻǎǎŞŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

 
29 ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public. Le parking le plus proche étant celui de la salle polyvalente, on peut penser que ces véhicules y 
seront garés. [ΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǊŞǾŞƭŞ ǉǳŜ тл ǇƭŀŎes sont disponibles toute la journée sur 
ce parking. Ces véhicules ajoutés peuvent donc impacter la capacité de ce parking.  

2.3.2. tǊƻƧŜǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ 

Nous cherchons à estimer le nombre de véhicules du nouveau parc immobilier qui occuperont des 
places de stationnement public. Les données Insee permettent de déterminer le nombre de véhicules 
possédés par les futurs occupants de ce site.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ, le nombre de places de 

stationnement prévues est légèrement inférieur à la demande 
générée par le projet. Environ 13 véhicules devront donc occuper 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ /Ŝǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƭŀces. Un parking existant, 
ŀƳŞƴŀƎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳŀƎŀǎƛƴ [ƛŘƭΣ ǎƛǘǳŞ Ł 
100 mètres du projet immobilier pourra aussi être utilisé. 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǊŞǾŞƭŞ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǎƻǳǎ-utilisé 
ƧǳǎǉǳΩƛŎƛΦ  

 
Si ce parking entouré rouge disparait dans le cadre des 

projets immobiliers, un déficit de places de stationnement est à 
prévoir. Les projets devront alors intégrer une offre de 
stationnements, par exemple sous forme de box locatifs.  

Projet immobilier de la Gare Accession Sociaux 

Equipement 
en véhicules 

Nombre de logements donc de ménages 55 29 

0 voiture (données Insee 2019) 0.10 0.10 

1 voiture (données Insee 2019) 0.42 0.42 

2 voitures (données Insee 2019) 0.48 0.48 

Nombre de voitures 77 41 

Stationnement  

Nombres de places prévues 83 29 

¢ŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ  0.40 

Déficit  29 

Projet ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ Logements 

Equipement en 
véhicules 

Nombre de logements donc de ménages 75 

0 voiture (données Insee 2019) 0.10 

1 voiture (données Insee 2019) 0.42 

2 voitures (données Insee 2019) 0.48 

Nombre de voitures 103 

Stationnement  
Nombres de places prévues 90 

Déficit 13 
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2.4. Eviter un shunt par le projet de la gare 

2.4.1. Mésusage possible et problèmes générés 

 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ!ƴƎŜǊǾƛƭƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜƴǘǊŜ 

la place de la Gare et la place du Général Leclerc. Cependant, il est craint que les usagers qui arrivent 
Řǳ {ǳŘ ƻǳ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭŀ ƎŀǊŜΦ /Ŝ ŦƭǳȄ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘ 
ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜΦ 

 
De plus, les usagers de la gare, empruntant ce shunt et craignant de ne pas trouver de place de 

stationnement plus proche pourraient stationner sur le parking de la salle polyvalente. Ce parking 
pourrait alors être surchargé, au détriment du parking prévu pour la gare, situé du côté Est des rails 
qui serait moins utilisé.  

  
Pour éviter ce flux de véhicules, plusieurs solutions, plus ou moins contraignantes sont à envisager 

et vont être proposées dans la partie suivante. 
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2.4.2. Proposition n°1 : Voie à sens unique pour tous 

 
 

Dans cette proposition, tous les véhicules peuvent circuler dans le quartier de la gare, y compris 
ceux des usagers non-résidents. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΦ Il 
ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭŀ ƎŀǊŜΦ  9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ 
train ne trouvant pas de place devant la gare peuvent choisir de revenir se garer sur le parking de la 
salle polyvalente. Mais cela induit une perte de temps et ils préfèreront sans doute continuer à utiliser 
ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜǎ ǊŀƛƭǎΦ  

 
Ce fonctionnement impose que le côté Est ς Place de la Gare soit uniquement une entrée dans 

le nouveau quartier et que le côté Ouest ς Place du Général Leclerc soit uniquement une sortie. Les 
habitants du nouveau quartier seront donc contraints dans leurs mouvements. Cela implique aussi 
ǉǳΩŜƴ ƘŜǳǊŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Řǳ ƳŀǘƛƴΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ débouchent sur le parking de la salle 
polyvalente.  
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2.4.3. Proposition n°2 : Voie de desserte réservées aux riverains et modes doux 

 
 

Dans cette proposition, seuls les riverains peuvent emprunter cette voie. Cela induit que la voie 
est une voie de desserte.  

 
Cela contraint fortement les non-résidents du quartier qui ne peuvent plus le traverser. 
 
En revanche, les Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ. Ils peuvent entrer et sortir aussi 

bien par la place de la Gare que par celle du Général Leclerc. Les flux sont donc répartis de chaque 
ŎƾǘŞΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ voir un grand nombre de véhicules déboucher sur le parking de la salle 
polyvalente. 

 Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜΦ [ΩŀƭƭŞŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǎǘ 
ŘƻƴŎ ŀǇŀƛǎŞŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩŜƴ ǇǊƻŦƛǘŜǊΦ  

 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎŀǳŦ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ Sanctionner un usager 

ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ 
des dérogations pour nombre de motifs (interventions des artisans, secours, déménagements, 
ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎΣ ΧύΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ gare ne respectent pas ce panneau et continuent 
à emprunter cette voie de shunt pour gagner du temps.  
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2.4.4. Proposition n°3 : Borne escamotable avec accès riverains 

 
 
Dans cette proposition, seuls les riverains peuvent emprunter cette voie. Cela induit que la voie 

est encore une voie de desserte.  
 
Cela contraint fortement les non-résidents du quartier qui ne peuvent plus le traverser, en effet 

ils ne peuvent abaisser la borne escamotable. 
 
En revanche, les Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŜǳȄ ŘΩǳƴ système de badge ou de code permettant 

ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ōƻǊƴŜ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ. Ils peuvent entrer et sortir aussi bien 
par la place de la Gare que par celle du Général Leclerc. Un tel système a déjà été mis en place dans 
certaines communes comme celle dΩ9ǘŀōƭŜǎ-sur-Mer en Bretagne.  

 [Ŝǎ ŦƭǳȄ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭΩhǳŜǎǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
véhicules déboucher sur le parking de la salle polyvalente. 

 Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜΦ [ΩŀƭƭŞŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǎǘ 
ŘƻƴŎ ŀǇŀƛǎŞŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩŜƴ ǇǊƻŦƛǘŜǊΦ  
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3. tƭŀƴ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ  

3.1. Limitation de la vitesse 

3.1.1. /ǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƭƛƳƛǘŞ Ł нл Ŝǘ ол ƪƳκƘ 

 
 
La diminution de la vitesse permet de faciliter la circulation des cyclistes sur la voirie, ainsi que des 

piétons sur les trottoirs, leur confort et leur sentiment de sécurité étant très sensible à la vitesse du 
trafic motorisé. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ 

diminuant les écarts de vitesse entre ŜǳȄΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ Cb!¦¢Σ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ 
premier facteur de choix de la voiture pour les trajets domicile-travail. 



 

 

  

Préconisations  ς Angerville (91) 16 

 

3.1.2. Elargissement de la zone de rencontre avec maintien des 50 km/h 

 
 
/Ŝ Ǉƭŀƴ ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŎŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŎǆǳǊ 

de ville. La lisibilité sera donc plus grande pour les usagers.  
[ŀ ǊǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘƻǳǊ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł рл ƪƳκƘ ŎŜ ǉǳƛ ŞǾƛǘŜ ǳƴ changement 

brutal pour les usagers.  
 
 
 



 

 

  

Préconisations  ς Angerville (91) 17 

 

3.1.3. /ǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƳŞƭŀƴƎŞ Ł нлκол Ŝǘ рл ƪƳκƘ 

 

 
 
Dans cette proposition, la rue 

Nationale bordée de commerces 
Ŝǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ 
traversée par des piétons est 
limitée à 30 km/h. Cette 
limitation permet de garantir les 
ŎƘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜ ŘΩǳƴ ǇƛŞǘƻƴ 
percuté.  

Le contour du ŎǆǳǊ de ville 
est maintenu à 50 km/h pour 
éviter un changement trop 
drastique des habitudes.  

 
La zone de rencontre limitée 

à 20 km/h est élargie ce qui 
permet de simplifier la lecture 
des priorités pour les usagers.  

 

 

 
 
 
Dans cette proposition, la rue 

Nationale, axe traversant de la 
ville du Nord au Sud reste limitée 
à 50 km/h pour diminuer la 
contrainte sur les automobilistes.  

 
Le contour du ŎǆǳǊ de ville 

passe à 30 km/h ce qui assure 
une cohérence avec les 
aménagements cyclables qui 
seront proposés par la suite et 
notamment le chaucidou dans la 
rue Jacob. 

 
La zone de rencontre limitée à 20 
km/h est élargie ce qui permet de 
simplifier la lecture des priorités 
pour les usagers. 
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3.1.4. Installation de radars pédagogiques ou de ralentisseurs 

 
 

Toujours dans un objectif de réduction de la vitesse motorisée, ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŘŀǊǎ 
pédagogiques et/ou de ralentisseurs est préconisée. 5ΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ŜǊŜƳŀ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎŜǎ ǊŀŘŀǊǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜ п Ł мн҈ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻƳƻbilistes et Ǿƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ŘƛǾƛǎŜǊ ǇŀǊ н ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΦ  

 
Le diagnostic a permis de mettre en avant les axes sur lesquels la vitesse mesurée était trop 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǎŜƴǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎƻƴǘ Ł privilégier. 
Ils sont très fréquentés par les poids lourds, le radar pédagogique y semble donc plus adapté que des 
ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜǳǊǎΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜΦ 
5Ŝǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜǎ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩhǳŜǎǘǊŜǾƛƭƭŜΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ralentisseurs peut être envisagée car les poids lourds y circulent moins. Etant donné la proposition de 
passer la rue de Pithiviers à 30 km/h (voir 5.2.3.) un tel aménagement peut aussi être pensé.  
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3.2. Sens de circulation 

 
 

La rǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōǊŜǳǾƻƛǊ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŞǘǊƻƛǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ǎŀ 
partie est. 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ǎŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ étant étroits, y marcher est 
inconfortable. La proposition consiste donc à mettre cette rue à sens unique, en autorisant seulement 
ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ. 

La rue des Dames de Saint Cyr, parallèle, est elle aussi passée à sens unique car elle est trop étroite 
pour permettre un croisement de véhicules. Le sens opposé Ł ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōǊŜǳǾƻƛǊ est choisi pour 
conserver les deux sens de circulation possibles.  

La rue Blanchet est elle aussi étroite et ne permet que difficilement un croisement de véhicules. Le 
ǎŜƴǎ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ Ŝsǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƛntersections avec les 
ǊǳŜǎ wƻǳǎǎŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÉglise.  Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 
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4. {ǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

4.1. Rotation du stationnement 

4.1.1. Diminuer la durée de la zone bleue 

La durée maximale de stationnement en zone bleue est fixée à 1h30 à Angerville. Cette durée est 
respectée par 85% des usagers. Ce taux de respect est plutôt bon, des rondes de la police municipale 
sont assurées régulièrement. Le nombre de places réglementées étant faible, la zone bleue est gérable 
Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅŀƴǘΦ Une application drastique de la 
règle de zone bleue ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ petite dizaine de places de 
stationnement. 

 
Cependant, malgré une rotation de 4.5 véhicules / jour / place, le diagnostic a révélé que 65% des 

commerçants estiment que leurs clients ont des difficultés à se garer. Pour bon nombre de commerces 
situés autour des places Tessier et Imbault (boulangerie, banque, pharmacie, boutique, tabac...) la 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мƘолΦ Il parait donc possible de diminuer encore la 
durée du stationnement pour favoriser la rotation et décourager des comportements frauduleux qui 
consistent à tourner le disque de son véhicule toutes les 1h30.  

 
Une durée de stationnement plus courte permettrait de renvoyer les employés et les clients qui 

ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ du stade ou 
de la salle polyvalente. Ainsi, davantage de places à proximité des commerces seraient disponibles 
pour les achats courts.  
/ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǉǳΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ 

ƻōǎŜǊǾŜǊ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛ ŜƭƭŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ōŞƴŞŦƛŎŜΦ  
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4.1.2. Etendre la zone bleue 

 
Proposition n°1 

 
Proposition n°2 

Etant donné les difficultés rapportées par les habitants pour stationner en ville, et le taux de 
rotation encore faible dans la rue Nationale repéré lors du diagnostic (25% de stationnement de 
plus de 6 heures), ƛƭ ǇŀǊŀƞǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ de places en zone bleue.  

 
La première idée Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ 

ƳŀǊŎƘŞ Ŝǎǘ ƭŜ пс ǊǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ōƭŜǳΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ǎŜǊŀ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ de la place du marché, face à la pharmacie restent 
à durée libre. Cela permet aux personnes ayant un rendez-Ǿƻǳǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎΩȅ ƎŀǊŜǊΦ 

 
La deuxième idée Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 

du marché en bleu. La zone bleue serait toujours morcelée mais autour de la place centrale 
aucune place de stationnement ne serait à durée illimitée. La rotation va ainsi être favorisée pour 
les clients des différents commerces de la place. Les résidents et clients de longue durée peuvent 
continuer à occuper des places au sud de la rue Nationale.  

 
Dans les deux cas 11 places supplémentaires seraient en zone bleue, soit une augmentation 

ŘŜ нл҈Σ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊƻǘŀǘƛƻƴΦ Leur emplacement est dans les deux 
cas, central vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ 

 
La complémentarité entre le parking de la salle polyvalente libre en semaine et occupé lors 

ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƭŜ week-end et celui de la place centrale, occupé en semaine mais plus libre le 
week-end, peut être favorisé en retirant les limitations de durée de stationnement le week-end. 
[Ł ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜǎǘŞ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƻōǎŜǊǾŜǊ ŘΩŞǾŜƴtuels bénéfices. 

 

 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ les deux idées simultanément. La zone bleue 
deviendrait alors plus vaste, avec 22 places supplémentaires. Toutefois la contrainte sur les résidents 
de la rue Nationale sera alors plus forte.  
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4.2. Accès au parking de la salle polyvalente 

4.2.1. wǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōǊŜǳǾƻƛǊ 

 
{ŎƘŞƳŀ Ŝƴ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōǊŜǳǾƻƛǊ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōǊŜǳǾƻƛǊ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ 

 
Le diagnostic a mis en avant que le parking de la salle polyvalente est sous-ǳǘƛƭƛǎŞΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ł 

ƳşƳŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ 
ǇŀǊƪƛƴƎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōǊŜǳǾƻƛǊ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ł sens unique, ce qui permet de créer des trottoirs 
pour les piétons accédant au parking. 
[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ Ŝǎǘ ŘŜ мΣпл ƳŝǘǊŜΦ 9ƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōǊŜǳǾƻƛǊ Ł ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜΣ 

les trottoirs devraient ainsi pouvoir respecter la largeur minimale y compris sur les portions où la rue 
est la plus étroite.  

 
{Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ il est aussi 

envisageable de les supprimer pour mettre tous les usagers ensemble 
ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ /ŜŎƛ ǇŜǳǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
trottoirs pour marquer la zone de rencontre.  

 
Ainsi, les piétons vont se sentir davantage en sécurité et aptes à 

circuler dans cette rue, notamment pour rejoindre leur véhicule 
stationné sur le parking de la salle polyvalente. Ce parking devrait 
atteindrŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 
culturel. 
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4.2.2. LƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ŘƻŎǘŜǳǊ .ǳƛǎǎƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ōǊŜǳǾƻƛǊΣ wƻǳǎǎŜŀǳ 

 

Le carrefour actuel offre un large 
ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜƴǊƻōŞ ǾƛŘŜΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ 
sous-uǘƛƭƛǎŞ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŜƭ ǳǎŀƎŜΦ 

 
 [Ŝ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƴΩŜǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩŀǳŎǳƴŜ 

traversée piétonne. Ce manque 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǇŜǳǘ ŜƴŎƻǊŜ 
ŘƛǎǎǳŀŘŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ 
ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 
faut traverser au milieu de ce carrefour 
pour le rejoindre. Malgré la largeur de 
ce carrefour, les trottoirs sont étroits et 
non conformes (inférieurs à 1.40m) sur 
le bord ouest.  

 
Des véhicules sont régulièrement 

stationnés sur les bords de ce 
ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 
place de stationnement ne soit 
matérialisée, un large espace enrobé 
inoccupé est propice à du 
stationnement, qui est parfois illicite 
car devant des garages. 

 
Le carrefour pourra aussi être 

adapté au plan de circulation. En effet 
la rue du Dr Buisson est en sens unique 
ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘΦ Lƭ ƴΩest donc plus 
nécessaire de maintenir la largeur de la 
voirie, les trottoirs peuvent être élargis.  
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{ŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ 

 
Le schéma ci-dessus présente les aménagements proposés sur ce carrefour.  
[ŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōǊŜǳǾƻƛǊ Ŝǎǘ Ł ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ ¦ƴ 

ǎŜƴǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǳƴ ǎŜƴǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ǎƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΦ /Ŝǎ ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ trottoirs symbolisés ici mais non obligatoires, ou 
du moins un espace pour les piétons, au nord de ce carrefour. Ainsi il sera possible de marcher de la 
rue Nationale au parking Simone Veil en sécurité.  

 
[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞǘǊŞŎƛΣ ƭΩƛƴǘersection est ainsi plus compacte. Des traversées 

piétonnes sont alors ajoutées et leur longueur reste raisonnable. Cette nouvelle forme libère aussi de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ р ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜs. Une zone de sécurité de 10 mètres est 
laissée entre la dernière place de stationnement et la traversée.  

 
5Ŝǎ ōŀƴŘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŜǾǊƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǾŜƴǳŜ Řǳ 

général Leclerc et la zone de rencontre rue du Jeu de Paume.  
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4.2.3. Cartographie bilan sur le stationnement  

 
Bilan sur le stationnement 

 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊƪƛƴƎΦ Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳΩŜƴ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 
polyvalente, celui Řǳ ǎǘŀŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ƻǊŀƴƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ-utilisés.  

 
[Ŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŎŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ 

ƭŜǳǊǎ ŀŎŎŝǎΦ [ŀ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ Řispositif de 
zone bleue qui existe actuellement.  

 
Le week-end, le parking de la salle polyvalente peut être utilisé pour des événements. Cependant, 

en raison de la moindre activité dans le centre (fermeture des bureaux, ateliers...), davantage de places 
de stationnement sont disponibles autour des places Tessier et Imbault. Nous comptons sur une 
tendance naturelle des usagers à se garer sur ces places le week-end.  
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5. !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ 

5.1. Apaiser les zones de rencontre 

5.1.1. Par un aménagement léger 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des routes et autoroutes : « Les marques relatives aux 
entrées et sorties [...] de zones de rencontre [...] sont 
constituées [...] pour les zones de rencontre, de la 
représentation des silhouettes du panneau B52 [...] 
Implantées dans le sens entrant, elles indiquent en 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ƭŀ 
sortie [...] de ces zones de circulation apaisée. » 

 
Le Cerema recommande de répéter les silhouettes 

du panneau sur un marquage au sol. Ce marquage est 
facultatif mais ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ. 

Il apporte de la visibilité sur le changement de ǊŝƎƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻn, à 
ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

5.1.2. En réalisant des travaux plus importants 

Dans une zone de rencontre, il faut que les automobilistes aient le sentiment de circuler sur un 
ŜǎǇŀŎŜ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇƛŞǘƻƴ ŀƛǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŎƻmǇŀǊǘƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ-à-dirŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ǇƻǳǊ 
obtenir une chaussée à un seul niveau.  

 

 
Zone de rencontre avec revêtement spécifique 

 
Zone de rencontre à un seul niveau 

 
En plus de la chaussée sur un seul niveau, un revêtement de sol qui tranche avec le reste de la 

chaussée peut permettre de rendre la zone bien visible. Le revêtement choisi est idéalement de 
couleur claire, proche ou identique à celui des éventuels trottoirs.  
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±ŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩune rue en zone de rencontre 

 
Porte végétalisée en entrée de zone de rencontre 

 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

cyclistes en zone de rencontre. Des espaces végétalisés peuvent utilement être crées pour réduire 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ 
zone de rencontre facilement identifiable. 

5.2. Aménagements sur les voies cyclables existantes 

5.2.1. Rappel sur le contresens cyclable autorisé 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммл-2 du code de la route, en vigueur depuis le 25 avril 2022, on trouve les 
définitions suivantes :  

Á En zone de rencontre :  
Les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité 

sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double 
sens pour les cyclistes, les conducteurs de cyclomobiles légers et les conducteurs d'engins de 
déplacement personnel motorisés, sauf dispositions différentes prises par l'autorité investie du 
pouvoir de police. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation et 
l'ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable. 

 
Á En zone 30 ou rue limitée à 30 km/h :  

Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, les conducteurs de cyclomobiles légers 
et les conducteurs d'engins de déplacement personnel motorisés, sauf dispositions différentes prises 
par l'autorité investie du pouvoir de police. 
 

 
 
Bien que cette autorisation soit inscrite au code de la route depuis 2008 (complétée en 2015), 

ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ƴŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǇŀǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ ǇŀǊ 
les panneaux ci-dessus. Les deux panneaux C24 à gauche sont facultatifs. En revanche, le panonceau 
M9v2 « sauf vélo » est obligatoire et à placer sous le sens interdit B1.  
 

Dans certaines rues trop étroites ou avec un virage dangereux, le contresens peut être interdit par 
arrêté. La présence de parking ou de stationnement de surface ne constitue pas un motif valable.  
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5.2.2. Aménagements légers sur les voies existantes 

Un tunnel réservé aux piétons et aux cycles existe sur la rue de Pithiviers. Il permet de relier 
Villeneuve au centre-ǾƛƭƭŜ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ /Ŝ ǘǳƴƴŜƭ Ǉƭǳǘƾǘ ŞǘǊƻƛǘ Ŝǘ ǎƻƳōǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǘǊŝǎ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ł 
ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀ ŞǘŞ ǎŎƘŞƳŀǘƛǎŞ Ŏƛ-dessous. Il est 
ŀǳǎǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŀǊ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘǳƴƴŜƭ avec une 
fresque de street art par exemple, en impliquant les populations jeunes. 

 

  
Tunnel sous la voie ferrée sur la rue de Pithiviers avec ajout de panneaux 

 
Deux voies cyclables sont actuellement existantes en centre-ville :  

Á ¦ƴŜ ǇƛǎǘŜ ōƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ 
Á Des pistes unidirectionnelles sur trottoir dans la rue de Dourdan 

 

 
Piste cyclable unidirectionnelle rue de Dourdan avec pictogrammes et panneaux 

 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 5ƻǳǊŘŀƴ Ŝǎǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǎŜ 

distingue par un revêtement de couleur rouge, celui dédié aux piétons par un revêtement clair. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƴΩŜƳǇǊǳƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭŜǳǊ mode. De simples pictogrammes 
ǇƛŞǘƻƴǎ ƻǳ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀōǎŜƴǘǎ ƻǳ ŜŦŦŀŎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

En plus de ces pictogrammes au sol, des panneaux de signalisation verticale de type C113, 
indiquant une piste cyclable conseillée et réservée aux cycles.  
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{ŎƘŞƳŀ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ !ǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ κ !ǾŜƴǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ 

 
[ŀ ǇƛǎǘŜ ōƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ présente une discontinuité au niveau du carrefour 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ recommandé de créer une traversée cycliste sur la 
branche ouest de ce carrefour. Cette traversée sera accompagnée de deux feux cyclistes R13c. Ces 
feux seront au vert en même temps que les traversées piétonnes parallèles. Des traversées cyclistes 
sont ajoǳǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ǇƻǳǊ perƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƳǿŀȅǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
résidence de rejoindre la piste cyclable.  

 
 
Ce type de changement nécessite une 

reprogrammation du carrefour afin de programmer 
ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŦŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ 
de dégagement sur cette intersection. [ΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ŎŜǎ 
н ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŦŜǳȄ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ revoir 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ce carrefour (lanternes). 

Deux emplacements sont libres sur les 8 du 
bornier, cependant les feux piétons devraient être 
dissociés. Lƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ 
R13c sur ce bornier. De plus, le contrôleur de feux est 
un castor 9600, dont la date limite de validité de 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ 
2017. Il est donc probable que ces changements 
impliquent un changement du contrôleur, à voir 
avec Bouygues en charge des carrefours à feux.  
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5.3. Réaliser une boucle cyclable en contouǊ Řǳ ŎǆǳǊ 
de ville  

 
Voies cyclables et voies apaisées par la zone de rencontre 

 
Les zones de rencontre, une fois renforcées et mises en valeur sont des espaces apaisés qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 
cyclable sur la carte ci-dessus.  
[ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

cycliǎǘŜǎΦ !ǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ол ƪƳκƘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŀƳŞƴŀƎŞΣ 
!ƴƎŜǊǾƛƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ Ǉƭǳǎ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 
zone de rencontre.  

Pour réaliser cette couronne, 2 rues sont essentiellement à aménager ; la rue du Général Leclerc 
et la rue Jacob. Les aménagements pensés pour ces rues vont être présentés ci-dessous.  
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5.3.1. Rue du général Leclerc 

 

 
Aménagements proposés dans la rue du général Leclerc pour intégrer les cyclistes 

Le soǳƘŀƛǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǳƴƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire avec des voies 
ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜǳƭ ǎŜƴǎ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ 
ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΦ  /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŀǎǎǳrent la continuité cyclable y compris 
en cas de giration.  
[ŀ ǊǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ [ŜŎƭŜǊŎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŜƴƘŜǊōŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ōƻǊŘ ouest. Un chemin est déjà 

ǘǊŀŎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜΦ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩutiliser et de le prolonger pour permettre aux 
cyclistes de réaliser un mouvement du Nord vers le Sud. 
5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀŎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ 

circulant en sens sud vers nord. Cette bande doit mesurer au moins 1.5 mètre, 4.5 mètres de chaussée 
ǎŜǊƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΦ  

 

5.3.2. Rue Jacob 

 
 

 

 
Exemple de chaucidou 

La rue Jacob est particulièrement étroite 
puisque seulement 8 mètres sont disponibles 
entre les habitations. 
 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ 
vélorue ou chaussée à voie centrale banalisée. 
La vélorue est adaptée aux espaces étroits avec 
un flux de trafic inférieur à 3000 UVP/jour, ce 
qui est le cas ici (1000 UVP/jour).  
Dans une vélorue, le marquage axial disparaît et 
des bandes cyclables sont tracées de chaque 
côté.  
Son fonctionnement est précisé dans le schéma 
suivant.  
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tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǳŎƛŘƻǳ 

 

 
Rue Jacob actuellement 

 

 
wǳŜ WŀŎƻō ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƘŀǳŎƛŘƻǳ 
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5.4. Développer un maillage cyclable plus large 

5.4.1. Avenue Henri Renard 

 
 

Les deux entrées nƻǊŘΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 5ƻǳǊŘŀƴ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘŜ 
ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
aménagements légers cités précédemment (pictogramme, feu vélo R13c). 

 
[ΩŀǾŜƴǳŜ wŜƴŀǊŘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ .ǊƛƎŜƻƭƭŜǘ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǾƻƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴte. Les trottoirs 
sont larges mais utilisés pour le stationnement des voitures. Deux solutions sont alors possibles :  

- Libérer un côté du trottoir pour le dédier au vélo  
- Limiter la vitesse motorisée à 20 ou 30 ƪƳκƘ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŎƛǊculer 

ensemble sur la chaussée 
/ŜǘǘŜ ŀǾŜƴǳŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŘŞōƻǳŎƘŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǉǳƛ ƳŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΦ  
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5.4.2. Développer des axes cyclistes à long terme : Avenue de Berlin, rue des 
Artisans et rue de Pithiviers 

 
 
!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŀƳŞƴŀƎŞ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǾŜƴƛǊ 

Ł !ƴƎŜǊǾƛƭƭŜ Ł ǾŞƭƻΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ bƻǊŘΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 5ƻǳǊŘŀƴ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ légers 
cités précédemment (pictogramme, feu vélo R13c).  

Au Sud, un nouvel accès est proposé pour les cyclistes. Il est situé sur la rue de Pithiviers. Cette 
rue est intéressante car elle mène vers des chemins sur lesquels il est possible de circuler à vélo en 
sécurité, notamment le chemin de Chartres qui relie Angerville au Mérévillois. 

Au Nord un aménagement léger est effectué pour guider les cyclistes vers le centre commercial 
par la rue des artisans et son giratoireΦ [ŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ à seulement 100 mètres de 
la zone commerciale. 
! ƭΩ9ǎǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ .ŜǊƭƛƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 
Nous allons voir comment aménager ces axes pour y faire une place aux cyclistes.  
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Á Rue de Pithiviers et Avenue de Berlin 
 

  
 

La chaussée de la rue de Pithiviers mesure 6 mètres de large ce qui est la norme pour un double 
sens. Les trottoirs ǎƻƴǘ ŜǳȄ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜǎΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
proposé est le chaucidou, comme sur la rue Jacob. Il permet de conserver la voie à double sens et 
ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘŜƴǘ ƭŀ ǾƻƛŜΦ Cet aménagement 
Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Ł ол ƪƳκƘΦ Il est possible de faire le même 
aménagement ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ .ŜǊƭƛƴ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ƳşƳŜ ƭŀǊƎŜǳǊΦ  

 
Á Rue des Artisans 

 

 

La rue des Artisans mesure 100m et 
débouche sur un giratoire menant au centre 
commercial. Cette rue mesure 6 mètres de 
ƭŀǊƎŜǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ 
bandes cyclables.  

 
Pour inciter les cyclistes à se rendre au 

centre commercial en vélo, il est simplement 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ pictogrammes vélo 
ainsi que des chevrons pour traverser la voie.  

 
Le cédez-le passage déjà installé en fin de 

piste cyclable permet de définir clairement la 
priorité sur cette intersection.  

 

 

Le giratoire de la rue des Artisans a un rayon 
extérieur de 15m. En dessous- de 15 m de rayon, 
ƛƭ ǎΩŀƛǘ ŘΩǳƴ Ƴƛƴƛ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
motorisés est comparable à celle des vélos et il 
ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ le 
ƎƛǊŀǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ 
cyclotourisme.  

Entre 15 et 25 m de rayon, la fédération 
recommande un aménagement tel que présenté 
ci-contre. Les cyclistes circulent sur ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
du giratoire. Les zones de danger sont 
représentées en couleur ou par des damiers. 
Des pictogrammes vélo indiquent le sens à 
suivre et signalent la présence de cyclistes aux 
automobilistes.  
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5.5. /ǊŞŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
économique 

 
 

[ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŎȅŎƭŀōƭŜ 
empruntant la rue des Moissons et la route de Méréville. Pour cela, 2 carrefours à feux doivent être 
ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ ŎŜƭǳƛ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ 5с ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ  

5.5.1. Circulation des vélos sur la route de Méréville 

  

2 propositions sont envisageables sur la route de Méréville. La première consiste à baisser la 
limitation à 30 km/h en laissant les cyclistes circuler sur la chaussée parmi les automobilistes. La 
seconde consiste à créer un chaucidou comme proposé rue Jacob. 
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5.5.2. Carrefour n°1 : Rue du bois de la Fontaine / D6 

 

 
 
/Ŝ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǉǳƛ ŎƘŜƳƛƴŜǊƻƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

économique et le centre-ville.  
 
Ce carrefour fonctionne en repos au vert sur la départementale 6, qui esǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ-

à-dire que les feux sont en permanence au vert sur la D6. Si un véhicule est détecté ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ όǊǳŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ƻǳ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜύΣ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ƭŀ 5с ǇŀǎǎŜƴǘ ŀǳ ǊƻǳƎŜ 
et les feux des voies secondaires au vert.  

 
Or cette détection de véhicules se fait par des boucles qui captent les carcasses métalliques et qui 

ne détectent pas les vélos. Si un nombre important de vélos sont amenés à utiliser ce carrefour, il est 
donc important que les feux des voies secondaires puissent passer au vert à la demande des cyclistes. 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳǘƻƴǎ ŘΩŀǇǇŜƭǎ pour les cyclistes est donc très utile.  

 
Ainsi, les cyclistes pourront traverser la départementale 6 en coupant le fƭǳȄ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘ 

axe. /ŜǘǘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜΣ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ, peut être renforcée par des chevrons peints 
ŀǳ ǎƻƭΦ /Ŝǎ ŎƘŜǾǊƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǾƻƛŜΦ  

 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, une étude pourra être menée sur ce carrefour pour optimiser les durées de vert selon 

les flux de véhicules présents sur ce carrefour.  
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5.5.3. Carrefour n°2 : Chemin Jousset / Rue de la Gare 

 

 
Logigramme actuel 

 
Actuellement le carrefour de la gare fonctionne en cyclique. Cela signifie que les branches sont 

desservies les unes après les autresΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ōǊŀƴŎhe passera donc 
ŀǳ ǾŜǊǘ ƳşƳŜ ǎƛ ŀǳŎǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƴΩŀǘǘŜƴŘ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ-ŎƛΦ [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
optimisé.  

 
5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΦ  
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Á Aménagements légers 
 

 
 

Des pictogrammes vélos peuvent être ajoutés pour marquer la possibilité de voir des cyclistes 
emprunter cette voie. Les cyclistes ne pourront pas être doublés dans ce tunnel en raison de son 
étroitesse. Ce même type de marquage pourrait être ajouté entre la ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǾenue du 
Général Leclerc.  
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